



C.C.A.S. Direction du Développement Social
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7, avenue Adrien Raynal
94310 Orly
01 48 90 20 00

DEMANDE d’AIDE SOCIALE

Documents à fournir obligatoirement

· Livret de Famille
· Carte vitale + mutuelle
· certificat de concubinage ou PACS / Jugement de divorce / Jugement de
· tutelle, curatelle…
· Salaires, indemnités journalières, allocations ASSEDICS, rente accident du
· travail, pension d’invalidité, relevés bancaires, etc… (des 3 derniers mois)
· Dernier avis d’imposition ou non-imposition
· Versement Prestations Familiales (attestation CAF des 3 derniers mois)
· Bourses
· quittance de loyer de 3 derniers mois ET/OU attestation d’hébergement datée et signée 
· Pour un propriétaire :     acte de propriété
      Remboursements d’emprunts (échéanciers)
      Taxe foncière
       Taxe d’habitation
       Pour enfants à charge : certificat de scolarité, attestations de non-paiement des ASSEDICS, Carte d’étudiant, Justificatif d’un enfant malade ou handicapé
       Pension alimentaire versée



Le CCAS instruit les demandes le lundi, mercredi et vendredi matin de 8h45 à 11h45 SANS RENDEZ-VOUS et l’après-midi SUR RENDEZ-VOUS

